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CONSEIL COMMUNAL

Mesdames et Messieurs

les membres du Conseil communal

sont convoqués en séance le

Mercredi 25 février 2026 à 20h00
au Complexe communal du Léman

Saint-Sulpice, le 13 février 2026

Ordre du jour

1. Présentation de la planification financière par la fiduciaire BDO

2. Assermentation

3. Appel

4. Adoption de l'ordre du jour de la séance du 25 février 2026

5. Adoption du procès-verbal de la séance du 10 décembre 2025

6. Communications du Bureau et de la Municipalité

7. Préavis n° 17/2025 : « Demande d'un crédit de CHF 58'600.- pour la réalisation d'un
guichet virtuel communal »

Rapport de la Commission ad hoc sur le préavis n° 17/2025

Discussion et décision

8. Préavis n° 18/2025 : «Création d'une association de communes en charge de la

gestion des eaux urbaines du bassin versant de la STEP de Vidy (AGEV) et des
installations intercommunales y afférentes - approbation des statuts »

Rapport de la Commission d'épuration sur le préavis n° 18/2025

Discussion et décision

9. Préavis n° 19/2025 : « Plan d'affectation valant permis de construire (PAvPC)
"Vallaire" »

Rapport de la Commission ad hoc sur le préavis n° 19/2025

Discussion et décision

10. Dépôt du Préavis n° 01/2026 : « Demande d'un crédit de CHF 50'000.- pour permettre
à la Commune de valoriser le périmètre de trois cabanons dans le Laviau »

11. Dépôt du Postulât de M. Bocchetti et consorts : « Pour la création d'un groupe de travail
pour une mobilité harmonieuse et sûre pour les habitant-es, les visiteurs et tous les
usagers-ères de la route »

12. Nomination d'un membre au sein de la Commission de gestion et des finances

13. Nomination d'un membre au sein de la Commission du Laviau
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14. Communications des délégués aux conseils intercommunaux

15. Propositions individuelles et divers
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AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL

Le Président :

[y^J
D.-A. Knûsel

La Secrétaire :

<c


